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Jugement N° 833:. 

TRIBUNAL MIXTE DES NOUVELLES-HEBRIDES 

JUGEMENT 

Audience publique du vendredi vlngt-sept mai mil neuf 
cent cinquante-cinq. 

Le Tribunal Mixte des Nouvellea-Hebridas, seant au Palais 
de Justice et compose de ; 

M.M. 

Philippe COMTE, Juga Fran9ais, PreSident, 
J.D. FIELD, Juge Britannique ad hoc, 
R. HARBULOT, Assesseur, 

assistes de M. BUTERI, Greffier p.i. 
a rendu le jugement suivant 

Vu le jugement rendu a l'audience du 11 mars 1955, sous 
le N° 28, par le Tribunal du ler degre de la Circonscription 
des Il~s du Nord, qui a condamne le vietnamien LE DUO HOA,-
ne en 1903, a Mai Phuong (Ninh Binh), journalier, demeurant a If. 
Santo,- a.un mois de prison et 20 £atg. dtamende, pour avoir 
vendu des boissons alcooliques ~ un indigene neo-hebridais, 

par application des articles 59 et 60 
6 aoat 1914. 

du Protocola du 

Vu l'appel interjete a l'audience par 
OuI Me de PRh~ILLE, pour l'appelant ; 

Apres en 8voir delibere. 

EN LA FORME 

le prevenu. 

Attendu que l'appel est regulier en la forme et a ete 
forme dans les delais prescrits, 

LE REOOIT. 

AU FOND : 

Attendu que le Tribwlal du ler degre a fait une saine 
appreciation des faits de la cause, mais a applique une peine 
qui parait un peu severe eu egard aux circonstances qui ont 
entoure l'infraction relevee. 

PAR OES MOTIFS: 

Confirme le ju~ement d~nt est appel sur la question de 
culpa~ilit6, mais 1 emendant quant a l'application de la peine, 

Oondamne LE DUO HOA a DIX LIVRES Sterling d·amende. 

Le Condamne en outre aux frais liquides a la somme de 
5/3 stg. 

Ainsi fait, juge et prononce en audience publique, lea 
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jour, mois et an querdeSBUS./. 

• i..1 

2. 

, /i 
) • 

• 

• 

.. 
• 

-'7' Z 

I 

I 

:1 




